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Pôle Ressources 

 

 

DÉCISION 2023 – 244 – SIGNATURE DU MARCHE N°2023A052 : TRA-

VAUX DE RENOVATION ET DE MODIFICATION DU SYSTEME DE DRAI-

NAGE ECOPLAGE EXISTANT SUR LA GRANDE PLAGE DES SABLES 

D’OLONNE POUR LA MISE EN PLACE D’UN RESEAU DE CHALEUR DES-

SERVANT PLUSIEURS BATIMENTS PUBLICS ET PRIVES 

 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L2171-2, L2122-

1 et R2122-3 alinéa 3, 

 

Considérant le Plan Climat Air Energie Territorial arrêté par Les Sables d’Olonne 

Agglomération et les objectifs qu’il doit permettre d’atteindre en termes de 

diminution des émissions de gaz à effet de serre, de réduction de la 

consommation d’énergie et d’atteinte de neutralité carbone, 

 

Considérant l’existence d’un système de drainage Ecoplage sur la Grande Plage 

des Sables d’Olonne dont les eaux filtrées peuvent être utilisées pour un usage 

thalassothermique, 

 

Considérant le brevet n°19 06111 déposé par la société Ecoplage, 

 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De signer un marché de conception-réalisation avec la société 

Ecoplage portant sur des travaux de rénovation et de modification du système 

de drainage Ecoplage® existant sur la Grande Plage des Sables d’Olonne pour la 

mise en place d’un réseau de chaleur desservant plusieurs bâtiments publics et 

privés pour un montant de 4 009 174€ HT, soit 4 811 008,80€ TTC. Le marché 

est conclu sans publicité ni mise en concurrence préalable du fait de l’existence 

de droits d’exclusivité. 
       

Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

NADISIC Fanny
Machine à écrire
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Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

Fait aux Sables d’Olonne,  
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Patrice AUVINET 
 

 

#SIGNATURE# 

 

 

Conseiller communautaire délégué en 

charge des marchés publics 
  

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 31/10/2023
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE

AGGLOMERATION DES SABLES
D'OLONNE Pôle Ressources

AGGTOMÈRATION Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

DÉcIsIoN 20.23 - 247 - AUToRISATIoN DE SIGNATURE DE L,AVENANT
No3 MODIFIANT LE MARCHE DE MAITRISE D'GUVRE POUR L/A REALI-
SATION D'UN PARKING RELAIS ET D'UNE AIRE EVENEMENTIELLE DE

PLEIN AIR A LA VANNERIE (ILOT C)

Le Président des Sables d'Olonne,

Vu l'aticle L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment son article R. 2194-8,

Vu le procès-verbal d'élection du président et des vice-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation
d'attributions au Président,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 1" décembre 2022 autorisant le
Président à signer le marché de maîtrise d'æuvre,

Vu la délibération du Conseil communautaire du 2 février 2023 attribuant une
convention de mandat à la SPL Destination les Sables d'Olonne pour la réalisation
d'un parking et d'une aire évènementielle de plein air à la Vannerie Nord,

Considérant qu'en phase d'instruction du permis de construire il est apparu
nécessaire d'ajouter un système de détection incendie couplé à une centrale SSI
au bâtiment,

Considérant qu'à cet effet il est nécessaire d'ajouter une mission complémentaire
de coordination des Systèmes de Sécurité Incendie au marché de maîtrise
d'ceuvre,

Considérant que cette mission complémentaire est chiffrée à 7 500 € HT soit une
augmentation de 0,99olo du montant du marché de maîtrise d'æuvre qui s'établit
ainsi à 985 076,00 € HT,

DÉcIDE

Article 1 : D'autoriser la modification du marché de maîtrise d'æuvre conclu
avec le groupement de maîtrise d'æuvre dont le mandataire est la roa;515 LlrrBA,
pour un montant d'évolution de 7 500 € HL soit un nouveau montant de marché
de 985 076,00 € HT (1 182 091,20 € TIC).

Article 2: D'autoriser Ia SPL Destination les Sables d'Olonne, en qualité de
mandataire, a signé l'avenant correspondant.

OJeF"aH's:
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Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d'en rendre compte
à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile
Gloriette 44 041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction administrative compétente peut également être saisie par I'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecou rs.fr.

Fait aux Sables d'Olonne, le

Pour le Président et par délégation,

Gérard HECHT

Vice-Président en charge du sport et de
l'évènementiel sportif
Les Sables d'Olonne Agglomération

aaa
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 262 – CESSION ANNEAU C34

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu l’article 13 des statuts de la SA du Port,

Vu l’article 26-2° du contrat de sous-traité à la SA du Port pour l’établissement
et l’exploitation du port de plaisance du 14 décembre 1977,

Vu la demande faite par le propriétaire de l’anneau C34 par courrier en date du
25 octobre 2023,

DÉCIDE

Article 1 :  De ne pas préempter les 11 actions n° 3319 à 3329 qui donnent
jouissance à l’anneau C34 de type 08 à 10 mètres dont le prix de vente est fixé
à 14 000 €.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Armel PECHEUL
#signature#

Vice-Président en charge de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 03/11/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Stratégie

DÉCISION 2023 – 265 – SIGNATURE DE LA CONVENTION « CHAQUE
GOUTTE COMPTE » AVEC VENDÉE EAU

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

DÉCIDE

Article  1  :  De  signer  la  convention  avec  Vendée  Eau  portant  sur
l'accompagnement à la maîtrise et la réduction des consommations d'eau des
branchements communaux et intercommunaux et le suivi des consommations,
nommée  « Programme  chaque  goutte  compte »,  participant  notamment  un
accompagnement financier de la collectivité pour la mise en place de matériel
hydroéconome.

Article 2 : De mobiliser un ou deux agents pour être formés au diagnostic des
bâtiments,  de  fournir  à  Vendée  Eau  toutes  les  informations  nécessaires  à
l’analyse des données et d’assurer un suivi régulier de la consommation d’eau
potable des bâtiments publics

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 
Albert BOUARD

#signature#

1er Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 08/11/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ingénierie

DÉCISION 2023 – 267 – CHAIS DES MARINS – DEPLACEMENT DE FOUR-
REAUX ET PLANTATION DE MASSIFS

Le Président des Sables d’Olonne,
Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,
Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

DÉCIDE

Article 1 : De signer le devis de l’entreprise EIFFAGE – ZA des Motettes – 85750 
ANGLES – concernant le déplacement de fourreaux et la plantation de massifs sur
le site des chais des marins.

Article 2 : De prélever les dépenses correspondantes s’élevant à la somme de
5 730  € HT (soit 6 876  € TTC) sur les crédits inscrits au budget 2023 (ligne
2IPAT 61 21318 IPAT CHAIS).

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne, 

Pour le Président et par délégation, 
Albert BOUARD

#signature#

Premier Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 14/11/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

NADISIC Fanny
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ingénierie

DÉCISION 2023 – 268 – NUMERIMER – BATIMENT C – MAINTENANCE
DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE ET DE CLIMATISATION

Le Président des Sables d’Olonne,
Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,
Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

DÉCIDE

Article 1 : De signer le contrat de l’entreprise HERVE THERMIQUE – 14 rue Denis
Papin – BP 105 – 37301 JOUE LES TOURS – concernant la maintenance des ins-
tallations de chauffage et de climatisation du site Numerimer bâtiment C – 6 im-
passe Isaac Newton.

Article 2 :  De prélever les dépenses correspondantes s’élevant au montant
annuel de 2 380 € HT (soit 2 856 € TTC) sur les crédits inscrits au Budget 2023
(ligne 2IPAT 6156 IPAT NUMERIMER)

Article 3 : Le contrat est établi pour une durée de un an, reconductible deux
fois sans que sa durée totale ne puisse excéder trois ans, il prendra donc effet
le 1er janvier 2024 et se terminera le 31 décembre 2026.

Article  4 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 5 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 
Albert BOUARD

#signature#

Premier Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 14/11/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

NADISIC Fanny
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DÉCISION 2023 – 270 –  BAIL DEROGATOIRE -  ATELIER N°2 –            

PEPINIERE ACTILONNE  SARL MABIN 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De signer le bail dérogatoire, avec la SARL MABIN, sise 30 rue Jeanne d’Arc, 

85100 LES SABLES D’OLONNE, représentée par son Gérant, Monsieur Laurent GOURIER, 

mettant à disposition l’atelier n°2 du Parc Actilonne, d’une superficie de 58,50 m², situé 2 

allée Titouan Lamazou, 85340 Les Sables d’Olonne du 20 novembre 2023 au 19 novembre 

2024. 
 
Article 2 : De fixer le montant du loyer mensuel à 251,55 € HT. La consommation 

électrique sera à la charge de la SARL MABIN. 

 
Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte à la 

prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 
Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette 

décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île Gloriette 44 041 

NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et 

de sa transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut 

également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 

site www.telerecours.fr. 
 

Fait aux Sables d’Olonne, 
 

Pour le Président et par délégation, 
Alain BLANCHARD 

 

#signature# 
 

 

Vice-Président en charge du 

développement économique et 

numérique 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Alain
Blanchard
Date de signature : 14/11/2023
Qualité : Les Sables Agglomération
M. Blanchard
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DÉCISION 2023 – 271 – CONVENTION DE PROJET URBAIN PARTENA-

RIAL RUE DES EPIS AUX SABLES D’OLONNE 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu la nécessité de signer une convention de projet urbain partenarial avec le 

propriétaire de terrain afin de permettre la viabilisation d’un lot à bâtir cadastrée 

166 AH n°279 située 1A rue des Epis 85 340 Les Sables d’Olonne, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : La création d’un lot à bâtir sur la parcelle 166 AH n°279 située 1A rue 

des Epis 85340 Les Sables d’Olonne nécessite l’extension du réseau 

d’assainissement. Ces travaux d’un montant estimé à 23 500 € TTC seront 

réalisés par les Sables d’Olonne Agglomération et mis intégralement à la charge 

du propriétaire dans la mesure où ces réseaux sont dimensionnés pour répondre 

au besoin exclusif de ce projet. 

 

La convention de projet urbain partenarial fixe les conditions de réalisation des 

travaux et de reversement du montant des travaux par le propriétaire à 

l’agglomération des Sables d’Olonne.  

 

Cette convention est établie pour une durée de 5 ans. Pendant cette durée, en 

application des dispositions du code de l'urbanisme, les constructions édifiées 

dans le périmètre de la présente convention PUP seront exonérées de la part 

communale de la taxe d'aménagement (TA) et de la participation pour le 

financement de l’assainissement collectif (PFAC). 

   
Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
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Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

Fait aux Sables d’Olonne, 

 
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Armel PECHEUL 
 

#signature# 

 

 

Vice-Président en charge de 

l’aménagement du territoire et de 

l’urbanisme 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

  

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 14/11/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul

http://www.telerecours.fr/


REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 272 – CESSION ANNEAU F85

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu l’article 13 des statuts de la SA du Port,

Vu l’article 26-2° du contrat de sous-traité à la SA du Port pour l’établissement
et l’exploitation du port de plaisance du 14 décembre 1977,

Vu la demande faite par le propriétaire de l’anneau F85 par courrier en date du
1er novembre 2023,

DÉCIDE

Article 1 :  De ne pas préempter les 6 actions n° 1970 à 1975 qui donnent
jouissance à l’anneau F85 de type 04 à 06 mètres dont le prix de vente est fixé
à 4 000 €.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Armel PECHEUL
#signature#

Vice-Président en charge de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 14/11/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul

NADISIC Fanny
Machine à écrire
15/11/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 273 – CESSION ANNEAU F5

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu l’article 13 des statuts de la SA du Port,

Vu l’article 26-2° du contrat de sous-traité à la SA du Port pour l’établissement
et l’exploitation du port de plaisance du 14 décembre 1977,

Vu la demande faite par le propriétaire de l’anneau F5 par courrier en date du 9
novembre 2022,

DÉCIDE

Article 1 :  De ne pas préempter les 9 actions n° 4001 à 4009 qui donnent
jouissance à l’anneau F5 de type 06 à 08 mètres dont le prix de vente est fixé à
10 500 €.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Armel PECHEUL
#signature#

Vice-Président en charge de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 14/11/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul

NADISIC Fanny
Machine à écrire
15/11/2023



DÉCISION 2023 – 275 – AVENANT N°1 AU BAIL DÉROGATOIRE 
HALL N°5 VILLAGE NAUTIQUE

Le Président de la communauté d’agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-10 fixant
les conditions dans lesquelles le conseil communautaire peut accorder des délégations au
Président,
Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 juillet
2020,
Vu la  délibération du Conseil  communautaire  du 30 juin  2022 portant  délégation de
l’Assemblée délibérante au profit du Président,
Vu le bail dérogatoire du 11 septembre 2023, 

DÉCIDE

ARTICLE  1  :  De  signer  l’avenant  n°1  au  bail  dérogatoire  du  11  septembre  2023
substituant la société « FURUNO » par la société « ROBIN MARINE » .

ARTICLE 2 : Toutes les autres stipulations du bail  dérogatoire du 11 septembre 2023
restent inchangées en tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions de l’avenant
N°1, lesquelles prévalent en cas de contradiction.

ARTICLE 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte à la
prochaine séance du Conseil Communautaire.

ARTICLE 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette
décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir  devant  le  Tribunal  Administratif  de Nantes – 6 allée de l’Île  Gloriette  44 041
NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et
de sa transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut
également  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du
site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne, 

Pour le Président et par délégation,
Alain BLANCHARD

#signature#

Vice-Président en charge des Finances, du 
Développement Economique et du Numérique 
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Alain
Blanchard
Date de signature : 14/11/2023
Qualité : Les Sables Agglomération
M. Blanchard

NADISIC Fanny
Machine à écrire
15/11/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 274 – ACHAT ROUTEURS

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu  la  convention  de  mise  en  place  d’un  service  commun entre  les  Sables
d’Olonne Agglomération et la commune de Saint-Mathurin en date du 4 juillet
2018, 

Vu  la  convention  de  mise  en  place  d’un  service  commun entre  les  Sables
d’Olonne Agglomération et la commune de Sainte-Foy en date du 9 juillet 2018,

Vu  la  convention  de  mise  en  place  d’un  service  commun entre  les  Sables
d’Olonne Agglomération et la commune de Vairé en date du 25 mai 2018,

DÉCIDE

Article 1 : De signer le devis de la société ESPACE TECHNOLOGIE – 9 rue de
Bois Fosse 85300 CHALLANS, pour l’acquisition d’équipements informatiques
(routeurs  +  licences)  à  destination  des  communes  rétro-littorales,  dans  le
cadre du remplacement de leur matériel obsolète.

Article 2 : D’engager les dépenses correspondantes s’élevant à la somme de
16 700,00€  HT (soit 20 040,00€ TTC) sur les crédits inscrits au budget 2023
(ligne 21838).

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Albert BOUARD

#signature#
1er Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 21/11/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

http://www.telerecours.fr/
NADISIC Fanny
Machine à écrire
22/11/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 282 – ACCORD-CADRE POUR L’ACQUISITION DE BOX
A VÉLOS – STATIONNEMENT DES  VÉLOS

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment ses articles L.2123-1 et
R.2123-1 1°

Considérant le plan vélo 2025 et la mise en place de nouveaux services pour
encourager la pratique du vélo,

DÉCIDE

Article 1 :  De signer le marché 23A044 pour l’acquisition de box à vélos -
stationnement des vélos avec l’entreprise PLIX – zone industrielle du pré Avrin
–  49360  MAULEVRIER  pour  un  montant  maximum  de  180 000,00  €  HT
(216 000,00 € TTC) sur la durée totale de l’accord-cadre soit 36 mois.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de
l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 

Patrice AUVINET

#SIGNATURE#

Conseiller communautaire délégué en 
charge des marchés publics

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 21/11/2023
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique

NADISIC Fanny
Machine à écrire
22/11/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ingénierie

DÉCISION 2023 – 283 - INSPECTION PERIODIQUE DÉTAILLÉE D’UN
OUVRAGE SITUE A PORT OLONA

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

DÉCIDE

Article 1 :  De signer le devis et le bon de commande de la société APAVE –
Agence Infrastructures et Construction Atlantique (Loire Atlantique – Vendée) -
Agence Bâtiment Atlantique  - ZA de Beaupuy - Rue Jacques Yves Cousteau -
CS10042- 85017 LA ROCHE SUR YON Cédex – pour établir le diagnostic d’un
ouvrage (pont) situé à Port Olona.   

Article 2 : De prélever les dépenses correspondantes s’élevant à la somme de
5 550,00 € HT (soit 6 660,00 € TTC) sur les crédits inscrits au budget annexe
Port de Plaisance 2023  (2IAVO 617 IAVO).

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 
Albert BOUARD

#signature#
1er Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 21/11/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

NADISIC Fanny
Machine à écrire
22/11/2023



 

DECISION 2023 – 285 – MARCHE DE TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DU 

RESEAUX D’EAUX USEES RUE DES HIRONDELLES PR AURIERE 

 
Le Président des Sables d’Olonne Agglomération, 

 
Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 juillet 

2020, 

 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Vu le groupement de commande passé entre les Sables d’Olonne Agglomération et la 

Communauté de Communes des Achards, 
 

Considérant la nécessité de réaliser procéder au renouvellement des réseaux d’eaux 

usées rue des Hirondelles et au poste de relèvement de l’Aurière, 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer le marché relatif aux travaux de renouvellement des réseaux d’eaux 

usées rue des Hirondelles et PR Aurière, avec la société DLE (44) pour un montant de 

157.977,82 € HT soit 189 573,38 € TTC. 

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte à la 

prochaine séance du Conseil Communautaire. 

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette 

décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île Gloriette 44 041 

NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et 

de sa transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut 

également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 

site www.telerecours.fr. 

 
Fait aux Sables d’Olonne, le  
Pour le Président et par délégation,  

 

#signature# 

 

Patrice AUVINET 
Conseiller communautaire en charge de la 

Commande Publique 

Les Sables d’Olonne Agglomération 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DE LA VENDEE 
AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 
----- 

 
Registre des Décisions 

du Président 
(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

Pôle Ressources 

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 21/11/2023
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique

NADISIC Fanny
Machine à écrire
22/11/2023



NADISIC Fanny
Machine à écrire
28/11/2023



NADISIC Fanny
Machine à écrire
29/11/2023





NADISIC Fanny
Machine à écrire
28/11/2023



NADISIC Fanny
Machine à écrire
28 novembre 2023

NADISIC Fanny
Machine à écrire
29/11/2023



NADISIC Fanny
Machine à écrire
28/11/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ingénierie

DÉCISION 2023 – 287 - EMPIERREMENT VOIRIE POUR ACCÈS
CHANTIER DE CONSTRUCTION DE VESTIAIRES AUX CHIRONS

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

DÉCIDE

Article 1 : De signer le devis et le bon de commande de la société STRAPO –
6 rue Le Corbusier – Z.I LES PLESSES – 85180 LES SABLES D’OLONNE – dans
le cadre de la construction de vestiaires, aux Chirons, pour l’empierrement de
la voirie afin d’accéder au chantier.

Article 2 : De prélever les dépenses correspondantes s’élevant à la somme de
21 849,50 € HT (soit 26 219,40 € TTC) sur les crédits inscrits au budget 2023
(2IAVO 325 2151 103).

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Président et par délégation, 
Albert BOUARD

#signature#
1er Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 23/11/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

NADISIC Fanny
Machine à écrire
28/11/2023



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
AGGLOMERATION DES SABLES

D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Président

(Article L.2122-22 du CGCT)

Pôle Ingénierie

DÉCISION 2023 – 290 - FOURNITURE DE RONDINS ET DE LISSES - 
ROUTE DES GRANGES

Le Président des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9
juillet 2020,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  30  juin  2022  portant
délégation d’attributions au Président,

DÉCIDE

Article 1 :  De signer le bon de commande de la société RICHER SARL – 303
L’Aumondière – 85150 LANDERONDE – pour la fourniture de rondins et de lisses
relative au chantier de la route des Granges.   

Article 2 : De prélever les dépenses correspondantes s’élevant à la somme de
8 490,00 € HT (soit 10 188,00 € TTC) sur les crédits inscrits au budget 2023
(2IAVO 845 615231 PISTE-SENT).

Article  3 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire.

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6
allée de l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de
légalité. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne, 

Pour le Président et par délégation, 
Albert BOUARD

#signature#
1er Vice-Président
Les Sables d’Olonne Agglomération

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 23/11/2023
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

NADISIC Fanny
Machine à écrire
28/11/2023
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AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

 

 
 

 
Pôle Ressources 

 

 

DÉCISION 2023 – 291 – ACQUISITION CHARGEUSE PELLETEUSE 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Considérant le besoin du service voirie, 

 

Considérant l’avis de la commission marché en date du 21 novembre 2023, 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De signer le marché relatif à l’acquisition d’une chargeuse pelleteuse 

avec l’entreprise SAS M3 – Actipôle 85 – 85170 BELLEVILLE SUR VIE pour un 

montant de 103 000,00 € HT (soit 123 600,00 € TTC). 
 

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

Fait aux Sables d’Olonne, 
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Patrice AUVINET 
 

  #signature# 

 

Conseiller communautaire en charge de 

la Commande Publique 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 24/11/2023
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique

NADISIC Fanny
Machine à écrire
28/11/2023



 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président  

(Article L.2122du CGCT) 

 

 

 

 
 

 
 
Pôle Ressources 

 

 

DÉCISION 2023 – 292 – REMPLACEMENT DES DÉMARREURS PAR DES 

VARIATEURS SUR 3 POSTES DE RELÈVEMENT 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 

 

Considérant le remplacement des démarreurs par des variateurs sur 3 postes de 

refoulement, 
 
Considérant l’avis de la commission marché en date du 21 novembre 2023, 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De signer le marché relatif au remplacement des démarreurs par des 

variateurs sur 3 postes de relèvements avec l’entreprise SAUR – 71, rue des 

Maraîchers – 49400 SAUMUR pour un montant de 165 195,00 € HT (soit 

198 234,00 € TTC). 
 

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

Fait aux Sables d’Olonne, 
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Patrice AUVINET 
 

#signature# 

 

 

Conseiller communautaire en charge de 

la Commande Publique 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 24/11/2023
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique

NADISIC Fanny
Machine à écrire
28/11/2023


